
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

laurence.guichet
Zone de texte 
2021-5825
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: Le projet se situe dans un périmètre de protection rapproché sensible et complémentaire. Il s'agit du bassin versant du lac de Ribou. Aucun travaux ne sera réalisé dans le PPR sensible. Dans le PPR complémentaire, le projet prévoit l’ajout de 5 nouveaux éco-bungalows. Une étude des risques et des rejets de pollution accidentelle sera réalisée. Les rejets seront conformes à la réglementation. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: Pas de site inscrit recensé sur le périmètre du projet. 
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	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: Le projet n'est pas implanté dans une zone NATURA 2000. La zone NATURA 2000 la plus proche est la VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES ANNEXES (FR5212002) située à 35 km au nord du site. 
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	txlSusceptibleIncident1[0]: Le site actuel est déjà raccordé au réseau public communal d'alimentation en eau potable. L'alimentation en eau sera réalisée par le réseau communal. Il est prévu une extension du réseau pour alimenter les nouveaux emplacements. Il n'est pas prévu de prélever directement dans la nappe. 
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	txlSusceptibleIncident2[0]: Pas d'intervention dans le sous-sol. 
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	txlSusceptibleIncident3[0]: Les terrassements seront réduits au minimum. 
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	txlSusceptibleIncident4[0]: Lors de l'aménagement, la terre végétale sera enlevée pour la mise en placedes voirie d'accès aux emplacements.Cette terre végétale sera conservée sur le site pour réutilisation notammentdans le cadre de l'aménagement paysager général.
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	txlSusceptibleIncident5[0]: Le projet s'implante sur un terrain nu. Les terrassements seront minimes, il sera privilégié autant que possible la réalisation de constructions nouvelles sur plots béton isolés pour limiter l'imperméabilisation. Il est prévu de réaliser des constructions écologiques, utilisant le moins possible de béton, l'utilisation du béton est limitées aux fondations. Peu d'incidences à prévoir au regard de la végétation existante sur la parcelle, au droit des futurs emplacements, qui est en prairie avec quelques haies qui seront conservées.  Aucun défrichement n'est prévu. 
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	txlSusceptibleIncident6-2[0]: La zone NATURA 2000 la plus proche est la VALLÉE DE LA LOIRE DE NANTES AUX PONTS-DE-CÉ ET SES ANNEXES (FR5212002) située à 35 km au nord du site. Au vu de la distance d'éloignement, le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur un habitat ou une espèce inscrite. 
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	txlSusceptibleIncident7[0]: Le projet va engendrer une légère imperméabilisation du sol.Les terrassements seront minimes, nous privilégierions autant que possible la réalisation de constructions nouvelles sur plots béton isolés pour limiter l'imperméabilisation. Il est prévu de réaliser des constructions écologiques, utilisant le moins possible de béton, l'utilisation du béton est limitées aux fondations
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	txlSusceptibleIncident8[0]: La commune n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. 
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	txlSusceptibleIncident9[0]: - Inondation : Comme présenté précédemment, le projet est éloigné de la zone des aléas liés aux inondations potentielles de la Moine.- Mouvement de terrain - Tassements différentiels- Séisme Zone de sismicité : Risque sismique aléa modéré - Rupture de barrage : la carte en Annexe B montre que le projet n'est pas concerné par ce risque. Le domaine est situé en hauteur vis à vis des barrages de Ribou et du Verdon. Le risque de rupture de barrage, brutal et inopiné, est considéré comme très faible, voire nul.
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	txlSusceptibleIncident11-3[0]: L'augmentation du nombre d'emplacements peut entrainer en pointe, une augmentation du trafic. Cette augmentation reste toutefois modérée et ponctuelle (à raison d'une augmentation de 5 véhicules au niveau du domaine). Le stationnement sera imposé sur les parkings existants afin de limiter la circulation de voiture (parking domaine + parking de la Tortière).   La fréquentation des sentiers piétons augmentera également. Le trafic sera réservé aux résidents et limité à 10 km/h.
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	txlSusceptibleIncident11[0]: Le domaine pourra être à l'origine de bruit dû l'augmentation du nombre de touristes. Cette augmentation restera limitée et les valeurs limites de bruit seront respectées. Le site est totalement isolé dans son environnement (entouré d'arbres et site loin du lac), ce qui limite la répercussion du bruit sur le lac comme les campings voisins. L'aire naturelle est dédiée au tourisme recherchant le calme. Un limitateur sonore sera mis en place lors d’événements ponctuels type concert qui pourraient avoir lieu.
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	txlSusceptibleIncident12[0]: Ce type d'établissement n'est pas susceptible de générer des odeurs pour le voisinage. 
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	txlSusceptibleIncident13[0]: Le projet pourra émettre des vibrations mécaniques lors de la phase de chantier en journée.
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	txlSusceptibleIncident14[0]: L'éclairage nocturne sera limité aux intersections des voies de circulation. Les émissions lumineuses se limitent à celles engendrées par les touristes et sur une période limitée. Ils ne sont pas de nature à  porter atteinte au voisinage. Par conséquent les nuisances lumineuses seront limitées. Le domaine travaille avec la société ND LEX, spécialiste de l'éclairage LED, qui a fait la mise en lumière du site déjà et qui travaille dans le respect des normes environnementales pour réduire l'impact sur la nature. 
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	txlSusceptibleIncident16-2[0]: L'augmentation du nombre de touristes engendrera une augmentation du volume d'effluent. Les eaux usées seront dirigées vers le système d'assainissement non collectif de type phyto-épuration par filtres plantés, d’une dimension adaptée à la capacité d’accueil actuelle et future. Les fosses toutes eaux existantes seront transformées en cuve de récupération des eaux de pluie pour un usage d’arrosage ou d’utilisation interne (wc, nettoyage…).
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	txlSusceptibleIncident17[0]: Les déchets produits seront de type déchets ménagers et seront collectés par un organisme spécialisé. Le site gère déjà les déchets de camping et de salle de réception. Lorsque la guinguette sera ouverte, la salle de réception ne le sera pas, ce qui permet de ne pas multiplier les déchets. Le site est un site écologique, l’accent sera mis sur la réduction des déchets. Le site possède déjà un bac verre, des poubelles jaunes et marrons (OM). Le compostage des déchets organiques sera réalisé.
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	txlSusceptibleIncident18[0]: Les constructions envisagées sont réfléchies pour s'intégrer au paysage existant. Les nouvelles constructions seront réalisées en matériaux naturels type bois, paille et terre pour s'insérer dans le paysage naturel et seront implantées de manière harmonieuse.L’ensemble sera végétalisé et les couleurs choisies pour la structure des bungalows seront neutres et non réfléchissantes. La mise en place d'un chapiteau démontable permet de libérer de l'espace lorsque la guinguette sera fermée. 
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	txlDescriptionIncidentCumule[0]: Les projets existants ont été recherchés via la DREAL Pays de la Loire où sont listés les différents avis émis par l'autorité environnementale dans les environs du projet. Les recherches se sont centrées sur les projets localisés sur la commune LA TESSOUALLE. Il ressort qu'aucun projet n'a été recensé sur la commune  depuis 2009 -> absence d'incidences susceptibles d'être cumulées. 
	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
	txlIncidentEffetTransfrontiere[0]: 

	Page10[0]: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Ce projet d'aménagement est orienté sur le respect et la conservation de l'environnement du site. Aussi, l'intégralité du projet s'intègre dans la paysage rural existant. Aucun défrichement n'est prévu. Les incidences susceptibles d'être générées sur le projet sont très limitées. 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Au regard des nouveaux emplacements créés, de la capacité d'accueil et des mesures prises, les risques majeurs semblent maîtrisés. La mise aux normes et la création de nouveaux équipements ne pourront qu'améliorer l'ensemble des aménagements existants.Le terrain accueille déjà un site touristique depuis plusieurs années. Le projet est de faible emprise et s'inscrit en continuité du site existant. Enfin, un soin particulier sera apporté pour le traitement paysager de l'extension projetée. Par conséquent, il ne semble pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale pour ce projet d'extension. 
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